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des grandes multinationales avec des produits pharmaceuti-
ques concurrentiels d'aussi bonne qualité et surtout à des prix
moindres.

Or, c'est à ce moment-là que les grandes multinationales
sont venues voir le gouvernement et ont demandé de réviser la
Loi sur les brevets. Je vous dirai que, en tant que ministre de la
Consommation et des Corporations à l'époque, j'ai accepté les
arguments qui m'ont été soumis par les compagnies pharma-
ceutiques, et personne en cette Chambre ne nie le fait que ceux
qui investissent des sommes d'argent considérables pour la
recherche et qui sont à la fine pointe des découvertes dans le
domaine des produits pharmaceutiques méritent certainement
d'avoir une certaine protection pour se faire rembourser leurs
coûts et faire des profits convenables. C'est pourquoi, lorsque
nous avons annoncé une première série de discussions avec les

Or, tout soudainement lorsque le ministre, quelques
tard, le nouveau ministre de la Consommation dépos
jet de loi, nous lisons dans le journal La Presse de Mo
décembre, la remarque suivante, et je cite:

«La région de Montréal va bénéficier de la moitié de la somme
liard aue l'industrie pharmaceutique s'est engagée à ajouter à ses pr

ces compagnies, pour negocier
a fois satisferait les industries

des garanties de création
surtout un maintien de prix

es années


